
COTATIONS NATIONALES ET REGIONALES DES AGNEAUX ET BREBIS DE BOUCHERIE Etat 7-2
AUSEMAINE N° DU 21/04/201417 27/04/2014

Prix "entrée-abattoir" HT exprimé en Euro/kg de carcasse (cinquième quartier inclus) frais de transport inclus

OVINS

AGNEAUX

ETAT
ENGRAISSEMENT CONFORMATION

COTATIONS REGIONALES COTATIONS NATIONALES

ZONE NORD ZONE SUD MOYENNES DES 2 ZONES
19 A
22kg

+ de
22kg

19 A
22kg

+ de
22kg

19 A
22kg

+ de
22kg

16 A
19kg

13 A
16kg

16 A
19kg

13 A
16kg

16 A
19kg

13 A
16kg

2 (CIRÉ) ------7,547,48- -7,49 7,53U
Var. -0,07-0,12 -0,10 -0,08

7,04--7,076,98-6,957,047,11 -7,05 6,96R
Var. -0,010,110,02-0,06-0,040,01 -0,01 -0,06

6,49---6,68--6,156,23 -6,27 -O
Var. =0,07-0,03-0,01 -0,10

3 (COUVERT) --7,11--6,467,357,42- 6,447,42 7,31U
Var. 0,03-0,03-0,05-0,05 -0,07-0,02 -0,04

7,04-6,817,067,056,306,806,997,01 6,367,04 6,81R
Var. 0,090,110,140,11-0,020,03== 0,070,10 0,08

6,65-6,436,606,656,026,576,706,64 6,016,64 6,52O
Var. 0,070,020,060,080,01=0,01 0,100,06 0,07

4 (GRAS) --------- -- -U
Var.

--------- -6,08 5,99R
Var. -0,05 0,04

---6,03----- -6,00 -O
Var. -0,04 -0,03

ZONE NORD : COUP D ARRET DE LA DEMANDE APRES LES FETES DE PAQUES
MARCHE STABLE EN BREBIS

ZONE SUD : BAISSE DES VOLUMES.
APPLICATION DU RESEAU.

Commentaires :

A partir du 11 février 2014, les cotations sont établies selon une nouvelle grille définie par l’arrêté du 19 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 17 octobre 2012 fixant 
les modalités d’établissement des cotations pour le marché des ovins « entrée abattoir »
Les changements sont les suivants : transformation de la classe de poids pour les agneaux « – de 16kg » en « 13 à 16 kg », ajout de la conformation U pour les 
brebis.
Il convient durant les premières semaines de démarrage de lire et d’interpréter avec prudence les cotations ovines. Leur comparaison avec les cotations du 
précédent système doit tenir compte de ces changements.
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OVINS

BREBIS

CONFORMATION
ETAT

ENGRAISSEMENT

COTATIONS REGIONALES COTATIONS
NATIONALES

MOYENNES
DES 2 ZONESZONE SUDZONE NORD

+ de
30kg

- de
30kg

+ de
30kg

- de
30kg

+ de
30kg

- de
30kg

2 (CIRÉ) U ------

Var.

R -2,57---2,52

Var. 0,100,06

O -2,02-1,85-2,09

Var. -0,01-0,190,07

3 (COUVERT) U 2,64---2,63-

Var. -0,02-0,03

R 2,632,63--2,51-

Var. 0,090,08=

O 2,222,19-2,362,151,94

Var. 0,040,010,010,050,01

4 (GRAS) U ------

Var.

R ------

Var.

O -1,74----

Var. 0,08

A partir du 11 février 2014, les cotations sont établies selon une nouvelle grille définie par l’arrêté du 19 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 17 octobre 2012 
fixant les modalités d’établissement des cotations pour le marché des ovins « entrée abattoir »

Les changements sont les suivants : transformation de la classe de poids pour les agneaux « – de 16kg » en « 13 à 16 kg », ajout de la conformation U pour 
les brebis.

Il convient durant les premières semaines de démarrage de lire et d’interpréter avec prudence les cotations ovines. Leur comparaison avec les cotations du 
précédent système doit tenir compte de ces changements.
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